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POUVOI:ri.S DES REPRESENTANTS A LA TREl'JT:C-'l'ROISIEME SESSION 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Lettre datée du 3 novembre 1978, adressée au Président de 
l'Assembl~e ~ênêrale par le représentant permanent du 

Tchad aunrès de l'Organisation des Nations Unies 

Lors de la discussion du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
(A/33/350) 3 la 43ème séance ~lenière de l'Assemblée ~énérale~ des circonstances 
indC}JPndantes de ma volant~ ne n'ont pas permis de prendre la parole à. ce sujet. 

~n ma qualitè de Président elu Groupe africain auprès de l'Organisation des 
Iiations Unies pour le mois èle novembre~ je vous prie de bien vouloir publier le 
teJ:te ci -a:pres comme document de l'Assemblée générale au titre du point 3 de l'ordre 
C::.u jour 

11 Au nom cles Ltats membres du Groupe africain, je voudrais déclarer~ comme 
1' ont fait les représentants e.fricains au sein de la Commission de vêrification 
des pouvoirs, ~ue nous faisons de réserves les plus formelles quant aux 
pouvoirs de la dêlê::;acion des Comores â cette trente-troisieme session. 1a 
COJ...1illUl1duté internationale est larger.1ent informée de la décision prise par la 
trente et ur.i~me session de la Conférence elu Conseil des Ministres de l'OUA 0 

·tenue à 1Chartoura en juillet dernier, q_ui avait exrJulsé la cl~légation des 
Comores dè ses délibérations. 

La raison et les motivations d'une telle décision de grande portée 
politique pour les pays africains étai2nt que la dèléc;ation en question avait 
été mandatée fi&.r un c;ouv,:;rner.1ent arri vê au pouvoir avec l'aide <le mercenaJ..res 
Gtran.:;ers conduit par un ennemi juré de l'Afrique : Bob Denarcl. 

Ce problème de mercenaires constitue pour les :etats africains un réel 
c.lancer pernanent et les Etats membres de l'OUA ne sauraient cautionner ni G.e 
IJrès ni de loin de telles activités. n 
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Le Représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Or0anisation des 
Nations Unies, 

Pr~sident du Groupe africain, 

( Si;-~nê) Beadenc;ar DESS.~-u.Wr.; 




